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Objet : Invitation à la CDPENAF du 3 mai 2022

La  Commission  départementale  de  la  préservation  des  espaces  naturels,  agricoles  et
forestiers de Maine-et-Loire examinera  le mardi 3 mai le dossier d'arrêt de projet  de la
révision allégée n°1 du plan local  d'urbanisme de la commune de SAINT-SAUVEUR-DE-
FLÉE.

Afin de répondre aux éventuelles questions des membres de la commission, vous êtes
invitée à vous présenter à 9 h 25 à l'adresse suivante :

Direction départementale des territoires de Maine-et-Loire
salle 1122-1124 (rez-de-chaussée)
Cité administrative – Bâtiment M

15 bis rue Dupetit Thouars - Angers

Je vous précise que la configuration des deux salles réunies, permet de respecter les règles
de distanciation physique prévues au protocole national de déconfinement.

Je vous remercie de bien vouloir vous munir d’un masque de protection individuel.

Votre présence ne revêt pas un caractère obligatoire. Certains dossiers peuvent ne pas
susciter de questions de la part des membres.

Vous pouvez aussi être représentée par un autre élu de la commune connaissant bien le
dossier et être accompagnée d'un technicien.

Les interrogations de la commission portent, en général, sur l'explication des choix faits
par la collectivité. Le déroulement de la présentation d'un dossier relatif à un document
d'urbanisme en commission est le suivant :
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• présentation du projet par un rapporteur ;
• complément éventuel apporté par l'élu ;
• échange entre les membres de la commission et l'élu ;
• retrait de l'élu ;
• débat entre les membres puis vote d'un avis collégial.

L'avis  de  la  commission  vous  sera  ensuite  adressé  sous  quinzaine.  Il  devra  être
obligatoirement joint au dossier soumis à enquête publique.

Je  vous  remercie  de  bien  vouloir  m’informer,  par  retour  de  mail  à  l’adresse :  ddt-
cd  penaf  @maine-et-loire.gouv.fr   de  votre  présence  ou  non  à  cette  commission.  Dans
l’hypothèse d’une représentation de votre collectivité, je vous serai reconnaissant de bien
vouloir m’indiquer l’identité et la fonction des personnes qui y assisteront.

Copie pour information à :
thibault.plard@anjoubleucommunaute.fr 
contact@anjoubleucommunaute.fr 
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Pour le Préfet et par délégation,
Le chef du service Urbanisme, Aménagement et Risques,

François BLINEAU
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